[image: image1.jpg]


Citoyens pour l’information dans le Mellois pour l’environnement et la santé  ((( Mars 2003 (( Numéro 1


propos 





cimes-sonne





C’est à dire    





Quelle est cette démocratie qui sous le couvert de la menace à l’emploi,  nous obligerait à ne pas nous exprimer sur des réalisations importantes concernant un avenir un peu plus lointain que le bout de notre nez  ? Il est vrai que la vie à Melle à toujours été orchestrée par l’usine qui en quelques décennies a vu ses effectifs passer de 900 à 400* salariés. Il semble à ce propos que les nuisances soient inversement proportionnelles au nombre d’emplois. La population melloise a toujours supporté les effets négatifs de manière résignée en considérant très justement le nombre important de familles d’ouvriers que cette structure faisait vivre. 


Doit-on pour autant accepter sans discuter des nuisances supplémentaires imposées par le groupe Rhodia sans sourciller ni émettre quelques réserves sur les risques pour la santé des habitants du pays ?


L’incinérateur, générant ou stabilisant des emplois, serait à n’en point douter une belle affaire. Il semble après étude que la dite belle affaire le sera pour quelques uns que nous n’aurons pas à citer. Il semble même plausible qu’à terme, il n’y ait plus qu’un incinérateur brûlant bien des choses, les stocks de farine ne sont pas inépuisables, et plus que quelques ouvriers à s’activer autour...





* Cette baisse du nombre de salariés risque de se poursuivre avec le plan social qui vient d’être annoncé.





La responsabilité de chacun 


commence au bout de son jardin





Cimes sonne : Les adhérents de Cimes ne sont ils pas des égoïstes opportunistes mobilisés seulement parce que le projet est chez eux ?


Chantal : C’est vrai que l’on nous reproche souvent de nous mobiliser parce que l’usine se trouve au bout de notre jardin. Je suis convaincue de la nécessité de l’implication de chacun, ici et maintenant. Que serait la démocratie si les personnes ne donnaient pas leur avis sur ce qui se passe chez elles ? C’est quand même ce qu’elles connaissent le mieux. J’habite ici, j’y élève ma fille, je paie des impôts, je trouve que j’ai le droit de poser des questions et d’attendre des réponses. Le souci de préserver un environnement sain pour les générations futures m’anime aussi. Est-ce cela l’égoïsme ?





C.S. : Quid des salariés de l’usine ? Doit on prendre le risque de sacrifier des emplois au nom du seul  principe de précaution ?


Chantal : L’activité économique ne se résume pas à ce qui se passe dans l’enceinte de l’usine. D’autres acteurs économiques vivent et font vivre le territoire. Que deviendraient t-ils si un incinérateur rendait leur production suspecte ou leur offre touristique inintéressante ? Et concernant Rhodia, quelles garanties pour l’emploi lorsque les décisions relèvent d’un grand groupe dont l’objectif principal est la rémunération de ses actionnaires ? 





C.S. : Cimes se propose d’informer. N’est ce pas une fausse promesse dans la mesure où elle ne dispose que de peu de réponses ?


Chantal : C’est effectivement un objectif que d’aller chercher des éclaircissements, des garanties... Aujourd’hui il y a plus de questions que de réponses c’est pourquoi nous sommes mobilisés. Plus nous serons nombreux à poser ces questions et plus vite nous obtiendrons des réponses, j’en suis persuadée....





C.S. : L’incinérateur, n’est ce pas un peu réducteur comme approche ?


Chantal :  L’objectif de Cimes est de défendre le droit pour tous à l’information sur ce qui touche à l’environnement, au cadre de vie. L’association Cimes se penchera sur d’autres thèmes qui, de la même façon que l’incinérateur, engagent chacun d’entre nous. Cimes se sent responsable et souhaite élargir le débat à ce qui, dans nos modes de vie et de consommation, contribue à ces problèmes. 





à  propos





Je ne sais pas








�


 Qui sont les promoteurs du projet ? 





 Quelle est la société qui serait responsable de l’incinérateur et de ses éventuels impacts ?


� Quel est le rôle exact de l’Etat sur ce dossier ?�


 En dehors de la CLIS (dont le calendrier est soumis à la bonne volonté du Préfet), quel autre espace de concertation entre les acteurs concernés ?�


 Outre les farines, les promoteurs du projet envisagent-ils de brûler les boues de la station d’épuration de l’usine, voire d’autres déchets encore ?


� La technologie d’incinération envisagée est-elle adaptable à ces types de combustibles ?�� Quels résidus dans les fumées ?�


 L’épandage de ces boues étant problématique, même pour le Préfet qui le reconnaît dans la presse, que contiennent-elles précisément ? 


� Quel suivi de ces analyses dans la durée ?�


  Au fil des évolutions du groupe, quelles garanties de bonne gestion de l’incinérateur dans la durée ?





Notre petit bulletin Cimes, sonne pour la première fois. A l’occasion de ce lancement Chantal Gaudichau, présidente, répond aux critiques les plus fréquemment formulées à l’encontre de l’association. 
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Chantal Gaudichau








